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N°  et  rue :  � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � �  Appartem ent  n°  :  � � � �  
Code postal :  � � � � � � � � � � Com m une :  � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � �  
N°  de com p t eu r  à  dép oser  :  � � � � � � � � � �  

 
 
 
�Société1 (Libellé et SI RET)  � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � 1j oindre Kbis 
�M2  Nom :  � � � � � � � � � � � � � � � � �  Prénom  :  � � � � � � � � � � �  
Date de naissance :  � � � � � � � � �  Lieu :  � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � Départem ent  (n° )  :  � �  
�Mm e2   Nom :  � � � � � � � � � � � � � � � � �  Prénom  :  � � � � � � � � � � �  
Date de naissance :  � � � � � � � � �  Lieu :  � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � Départem ent  (n° )  :  � �  
Référence d’abonnem ent  (voir  facture)  :  � � � � � � � � � � � � � � � �    2j oindre pièce d’ident ité 
Nou v el le  Ad r esse v a l ide (si différente de celle indiquée en A)  :  
� � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � �  
Code postal :  � � � � � � � � � � � �  Com m une :  � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � �  
Téléphone (obligatoire pour fixer un RDV)  fixe :  � � � � � � � � � � � � �  Mobile :  � � � � � � � � � � � � � �  
Courr iel :  � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � �  

 
 
 

Le p r op r iét a i r e  déclar e  :  
 
� Devoir s’acquit ter des frais de ferm eture de branchem ent  aux condit ions financières établies par le SMDEA, 
� Savoir que le com pteur sera déposé et  que l’organe de sect ionnem ent  sera fermé,  
� Savoir que la fermeture du branchem ent  ent raînera la cessat ion de fourniture d’eau, quel que soit  le nombre 

d’unités d’habitat ions desservies, 
� Que le ou les logements desservis le cas échéant  par ce branchem ent  sont  vacants, 
� Savoir que toute dem ande de réouverture de branchement  et  de souscript ion d’un nouvel abonnem ent  se 

fera égalem ent  à ses frais,  
� Avoir pr is connaissance du docum ent  d’inform at ion précont ractuelle joint  à la dem ande,  
� Souhaiter bénéficier de l’exécut ion im m édiate de sa dem ande afin de bénéficier  au plus tôt  du service, 
� Se réserver le droit  de se rét racter  par  écrit , dans un délai de 14 jours à com pter de la présente demande. 
 
Mot if de la dem ande :  
�  Im m euble inhabité sur une longue période 
�  Dém olit ion de l’im m euble 
�  Aut re :  préciser 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Dem an d e d e fer m et u r e  d e b r an ch em en t     V.0 8 -2 0 1 5  

(Ob l ig at o i r e  p ou r  l a  d ép ose d ’u n  co m p t eu r  suite à la ferm eture d’un 
branchem ent  existant )  
Va lan t  r ési l i a t i on  d ’ab on n em en t  

B- Dem an d eu r  d e  f er m et u r e d e b r an ch em en t  ( ob l ig at o i r e PROPRI ETAI RE)  

C- Rési l ia t ion  d e l ’ab o n n em en t  
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DOSSI ER COMPLÉTÉ À REMETTRE AUX 
DI FFÉRENTS DESTI NATAI RES 
Feu i l l e t  b lan c :   SMDEA 
Feu i l l e t  j au n e :  à con ser v er  p ar  le d em an d eu r  

A- Pr op r iét é con cer n ée p ar  la  d em an d e 

I MPORTANT :  
-  l ’ ab on n em en t  et  la  fact u r a t ion  cessen t  le jour de 
la récept ion de la demande de fermeture de 
branchement , avec pr ise en compte de l’index relevé au 
jour de la dépose du com pteur . 
-  La  p r ésen ce d u  p r op r iét ai r e est  in d isp en sab le  le 
j ou r  de l ’ i n t er v en t ion . A défaut , l’intervent ion 
dem andée ne pourra faire l’objet  d’aucune réclamat ion. 

à � � � � � � � � � � � , le  � � � � � � �    
Sign a t u r e d u ( des)  p r op r ié t a i r e ( s) 3  
 
 
 
 
 
3j oindre at testat ion notar iée 
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« Le respect  et  la préservat ion de l’environnement  nécessitent  une consommat ion sobre ». 
Syndicat Mixte Départemental de l’Eau et  de l’Assainissem ent , rue du Bicentenaire, 09000 SAI NT PAUL DE JARRAT 
SI RET 250 901 873 00027 /  TVA int racommunautaire FR 84 25090187300027 /  NAF 410Z /  Tel :  05.61.04.09.00 
 

 
 
En fonct ion de ses compétences t ransférées par les communes ou regroupem ents de communes, le SMDEA a pour m issions:  
•  En eau potable :  l’achem inement  d’eau par le prélèvem ent  dans le m ilieu naturel, la potabilisat ion et  la dist r ibut ion (compris la 
réalisat ion de la part ie publique des branchements) , conformément  aux exigences du code de la santé publique. 
•  En assainissement  collect if :  la collecte (com pris la réalisat ion de la part ie publique des branchements) , le t ransport  et  le 
t raitem ent  des eaux usées avant  leur rejet  au m ilieu naturel. Le service peut  égalem ent  comprendre l’élim inat ion ou la 
valor isat ion des boues produites lors des traitements.  
•  En assainissement  non collect if :  le cont rôle des installat ions d’assainissem ent  non collect if afin de prévenir  les r isques 
sanitaires et  environnementaux. 
•  Le service comprend égalem ent  les relat ions avec le consommateur et / ou l’usager, telles que l’informat ion, la gest ion des 
dem andes ou encore la facturat ion.  
 
 
 
MODALI TÉS D’APPLI CATI ON  DES TARI FS 
La f act u r e d ’eau  et / ou  d ’assa in issem en t  se com p ose :  
•  d’une part  f ixe comprenant  l’accès au service, l’ent ret ien et  l’améliorat ion des ouvrages, des réseaux et  des compteurs 
•  d’une part  var iable proport ionnelle aux volumes consommés (dont  redevance préservat ion)  
•  des redevances Agence de l’Eau, proport ionnelles aux volum es consommés. 
Les tar ifs de la part  f ixe et  de la part  var iable sont  f ixés annuellement  par délibérat ion de l’Assemblée Générale du SMDEA. Les 
redevances Agence de l’Eau sont  f ixées annuellem ent  par l’assemblée délibérante de l’Agence de l’Eau. 
Les op ér a t io n s pon ct u el les d e sou scr ip t ion / r ési l ia t ion  d ’ab on n em en t , ou v er t u r e/ f er m et u r e d e b r an ch em en t , et c. 
sont  facturées aux tarifs en vigueur.  
Les au t r es p r est at ion s ( t ravaux de branchements au réseau d’eau potable, hydrocurage, etc.)  sont  soum ises à l’accord 
express du dem andeur, qui pourra prendre la forme d’un devis. 
Le d ét a i l  des t ar i f s des ser v ices Eau  et  Assa in issem en t  est  d isp on ib le su r  s im p le d em an d e. 
 
 
 
Le règlem ent  de toutes les prestat ions facturées par le SMDEA s’effectue auprès de la Paier ie Départementale, rue Pierre Mendès 
France, 09000 Foix. Aucun règlem ent  ne pourra être accepté par le SMDEA. 
 
 
 

I NTERVENTI ONS DELAI S 

Branchem ents 2 m ois après la fin du délai de rétractat ion, ou à une date ultér ieure convenue avec le 
propr iétaire 

Abonnement  eau A la fin du délai de rét ractat ion, ou sous 48h si demande d’exécut ion ant icipée 

Travaux ponctuels A la fin du délai de rét ractat ion, ou immédiat  si demande d’exécut ion ant icipée 

 
 
 
DROI T DE RÉTRACTATI ON 
Le consomm ateur dispose d’un délai de quatorze jours pour exercer son droit  de rét ractat ion d’un cont rat  conclu à distance ou  
hors établissement , sans avoir  à mot iver sa décision ni à supporter d’autres coûts que ceux relat ifs aux services déjà fournis. 
L’usager qui souhaite exercer son droit  de rét ractat ion alors que l’exécut ion du cont rat  a commencé, à sa demande expresse, 
sera tenu au paiement  des montants correspondants au service fourni jusqu’à la communicat ion de sa décision de se rét racter  
(m odèle de form ulaire disponible en annexe de l’ar t .  R121-1 du code de la consommat ion) .  
DROI T DE RÉSI LI ATI ON 
Tou t  con t r a t  d ’ab onn em en t  so u scr i t  cou r t  j u squ ’à  sa r ési l i at ion . 
•  Rési l iat ion  d ’ab on n em en t  av ec t r an sf er t  d ’abon n em en t  :  l’abonné sortant présente sa demande de t ransfert  
d’abonnem ent  conjointement  avec un abonné ent rant . Dans ce cas, la résiliat ion de l’abonnem ent  est  effectuée sans frais et  un 
nouvel abonnement  est  établi. La cont inuité de la fourniture de l’eau est  assurée lors du t ransfert  de l’abonnement . Chaque 
abonné indique, sur la dem ande de t ransfert  d’abonnement , l’index relevé au jour du t ransfert  ainsi que sa nouvelle adresse 
valide, faute de quoi la dem ande ne pourra êt re acceptée et  l’abonnement  en cours sera maintenu.  
•  Rési l iat ion  d ’abon n em en t  av ec cessat ion  d e f ou r n i t u r e d ’eau  :  
Les abonnements prennent  f in à la demande expresse des abonnés ou à la date définie par l’abonné si celle-ci est  postér ieure. 
Quel que soit  le m ot if de la résiliat ion d’abonnement , l’abonné est  redevable de la part  f ixe pour la durée effect ive d’abonnement , 
ainsi que de la part  correspondant  au volume d’eau consomm é. 
 
Tou t e co n t est at ion  peu t  fa i r e l ’ob j et  d ’u n e r écl am at ion  écr i t e ad r essée au  SMDEA. 
 
Les informat ions recueillies font  l’objet  d’un t raitement  informat ique dest iné à t raiter vot re dem ande. Les dest inataires des informat ions sont  les 
agents techniques et  administ rat ifs du SMDEA dans la lim ite de leurs at t r ibut ions respect ives. Sauf ment ion cont raire, l’ensem ble des champs du 
formulaire sont  obligatoires pour t raiter vot re demande. Conformém ent  à la loi “ informat ique et  libertés”  du 6 janvier 1978 m odif iée en 2004, vous 
bénéficiez d’un droit  d’accès et  de rect if icat ion aux informat ions qui vous concernent , que vous pouvez exercer en vous adressant au Serv ice Vente 
d’Eau du SMDEA. 

DOCUMENT D’ I NFORMATI ON 
PRECONTRACTUELLE 
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I n f o r m at ion s Gén ér ales -  I den t i t é 

Car act ér ist iqu es essen t ie l les d u  ser v ice 

Car act ér ist iqu es essen t ie l les d u  ser v ice 

Déla i  d ’ex écu t ion  du  ser v ice  

Con d i t ion s et  m odal i t és d e r ét r act at ion  /  r ési l i a t ion  du  con t r at  

Mod al i t és de p aiem en t  


